ASMAVERMEQ Concours « Semons la Prévention…Récoltons la sécurité routière »
Notre entreprise possède une flotte importante de 100 véhicules lourds et de 80 véhicules légers. Le programme de prévention et de sécurité routière auprès des véhicules lourds et de leur conducteur est un franc succès. Les accidents et incidents ont diminué considérablement tout comme les coûts d'opération. Il est important pour l'entreprise d'adapter ce programme à notre parc de véhicules légers. Ce programme comporte un plan d’action intégrant les volets suivants:
· Formation en conduite préventive et économique
· Motivation du personnel
· Image de marque et renouvellement de la flotte
· Gestion de l’information 
· Contrôle de la qualité
· Échéancier
Formation en conduite préventive et économique
La formation en conduite préventive et économique est un outil essentiel à la mise en place de comportements sécuritaires durables. Celle-ci doit impliquer à la fois une bonne connaissance du code de la sécurité routière ainsi que le respect  des autres usagers de la route. 
Ses buts sont multiples; par exemple elle favorise la réactualisation des connaissances du code de la sécurité routière. Elle aide aussi à vérifier les aptitudes des conducteurs à évaluer les risques. Elle apprend à réagir dans diverses situations de conduite et à connaître les différentes possibilités de risques sur la route. Elle permet aussi de mieux appréhender ses comportements de conducteur. De plus, il est à noter qu’une formation en conduite préventive est  une occasion idéale pour intégrer un volet économique et environnemental à la formation. Ces deux volets comprendront les points suivants:
	Conduite préventive
	Économique et environnemental


	· Respect des limites de vitesse;

· Respect des distances entre les véhicules;

· Anticipation des arrêts et des ralentissements;

· Port de la ceinture de sécurité;

· Utilisation d’une technologie main-libre;

· Saine gestion du stress.

	· Entretien préventif et propreté des véhicules;

· Gradation progressive 
(Véhicules à transmission manuelle);

· Maintenir une révolution stable 
(Véhicules à transmission automatique);

· Vérification régulière de la pression des pneus; 

· Coupure du moteur en période d’attente et de repos;

· Planification efficace des routes.  



Motivation du personnel
Dans le but d'en arriver à des résultats concrets avec cette formation, il est important de considérer la sécurité routière comme un projet de groupe où tous doivent s’impliquer à l'intérieur de l'entreprise. Pour y arriver, l’implantation d’un programme de primes pourra s’avérer un excellent outil de motivation. Ces primes prendront la forme de certificats cadeaux ou de bonus de fin d’année récompensant les dossiers exempts d’infractions, d’incidents ou d’accidents. Cependant, il sera important de ne pas en faire une compétition. La remise de ces primes devra être intégrée à une activité où tous les employés seront conviés. Pour conserver cette motivation, il sera primordial de leur donner une certaine visibilité.    
Image de marque et renouvellement de la flotte
Comme notre flotte de véhicules est considérable (80 véhicules légers), l’image de notre compagnie est véhiculée par le comportement de nos chauffeurs et représentants. Il sera judicieux de faire de nos véhicules des porte-étendards des valeurs de notre entreprise et ainsi contribuer à la propagation de ces comportements sur nos routes. 
Un slogan intégrant notre attitude en matière de prévention et de sécurité routière contribuera à démontrer notre engagement et notre responsabilité envers tous les usagers de la route et tout spécialement à nos clients. De plus, comme nous sommes dans l'ère du développement durable, nous intégrerons dans notre image de marque notre souci environnemental par notre conduite préventive et le choix de véhicules éco-énergétiques. Tout ceci devra être pris en considération lors du renouvellement de notre flotte. Ainsi, le choix de véhicules éco-énergétiques uniques, peints et imagés uniformément à l’ensemble de notre parc et équipés d’ordinateurs de bord avec GPS permettra de nous démarquer et constituera un investissement rentable pour la compagnie. 
Une solution intéressante pour une réduction des coûts d'opération des véhicules légers utilisés par nos représentants serait que ceux-ci utilisent les véhicules sur une base de 4/10, 4 jours semaine/10 heures par jour. Évidemment, il est possible d'organiser l'horaire des représentants pour que les membres de l'équipe soient disponibles cinq jours semaine. Une économie substantielle de 20% sur les coûts d'opération des véhicules légers devrait être réalisée.
Gestion de l’information 
L’implantation d’un système informatique centralisé de gestion du parc de véhicules (véhicules légers et véhicules lourds) optimisera les opérations. L’utilisation de cette technologie permettra l'échange d'information avec les différents départements de l'entreprise et un meilleur contrôle des coûts. 
Il comporte de nombreux avantages dont une utilisation entièrement paramétrable qui permet d'obtenir des indicateurs pertinents propres à la gestion du parc de véhicules. Cet outil obtiendra ces informations, en temps réel, directement des ordinateurs de bord installés dans les véhicules. Cette analyse statistique nous aidera à identifier les risques routiers liés aux déplacements, de définir l’ensemble des coûts directs et indirects relatifs aux incidents et accidents selon leur nombre et à proposer des recommandations permettant une baisse significative et durable de ceux-ci. Dans l'ensemble, il apportera une simplicité et flexibilité de gestion, une optimisation de la flotte, des réductions de coûts et des gains de productivité. 

	Informations traitées

	Avantages

	· Suivi technique et financier;

· Gestion des coûts d’entretien;

· Gestion des coûts de consommation;

· Gestion des incidents et accidents;

· Gestion du dossier des conducteurs.
	· Suivi des dossiers des conducteurs;

· Historique d'entretien du véhicule; 

· Départ des trajets, durées, arrivées, temps d’arrêts; 

· Vitesse moyenne, surrégime, freinages excessifs;  

· Consommation de carburant.



Contrôle de la qualité
Enfin un contrôle technique et réglementaire (PEP) est incontournable dans le but d’améliorer l’état du parc automobile et de prévenir toutes défaillances susceptibles d’engendrer des incidents ou accidents. Il comprendra de nombreux points dont par exemple : 
· Vérification du système de freinage
· Vérification du système d’éclairage et de signalisation
· Vérification de la direction
· Vérification de la carrosserie
· Vérification des équipements de sécurité (ceintures, sièges, avertisseurs sonores)
· Validité des immatriculations
· Vérification des liaisons au sol (suspensions et pneus)
· Vérification de la visibilité (pare-brises et rétroviseurs)
Certains de ces points pourront être sujets à une vérification avant départ effectuée quotidiennement par les utilisateurs. Il est à noter qu’un système de sanctions devra être implanté afin de les faire respecter. Le contrôle technique réglementaire des véhicules légers portera sur des audits de qualité. Une firme spécialisée dans la vérification de la conformité sera engagée par notre compagnie. L'objectif visé par le contrôle technique réglementaire sera d’améliorer l’état du parc automobile pour que les véhicules qui prennent la route ne compromettent en aucun temps la sécurité des conducteurs. 
Ce programme pourra être réalisé de façon répétée dans un intervalle de temps raisonnable à des dates précises. Le but de ces audits de qualité est également de s'assurer que les véhicules légers du parc respectent les normes établies par les vérificateurs (les audits) avant chaque nouvelle visite. 
Ce contrôle technique réglementaire sera obligatoire pour les véhicules légers récents soit de cinq ans et moins dans l’année en cours. C'est pourquoi, il est impératif que la flotte de véhicules légers du parc soit inspectée et entretenue régulièrement, voire même renouvelée. 
Enfin une gestion préventive se doit d’être engagée et doit s’intégrer à l’ensemble des départements de l’entreprise afin d’être cohérente et d’apporter des résultats concrets. Ceci ne peut s'effectuer que par une gestion participative où chaque employé doit se sentir interpellé par les objectifs à atteindre. Il faut aussi se rappeler que même si les accidents de la route ne représentent qu'un faible pourcentage des accidents du travail,  ils demeurent la première cause d’accidents mortels. Il est donc dans l'intérêt de l'entreprise, de par ses préoccupations sociales, économiques et environnementales, d'appliquer un plan d’action intégrant les différentes mesures d’intervention. 
Ces mesures sont la formation en conduite préventive et économique, la motivation du personnel, l'image de marque et renouvellement de la flotte, la gestion de l’information et le contrôle de la qualité. Un plan d’action simple et peu coûteux en prévention et en sécurité routière s’avérera un élément dynamique et attrayant pour notre entreprise. Sauver des vies c’est payant !
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